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IV. Les candidats à la licence en Sainte Ecriture pourront 
être admis aux examens dès qu'ils auront obtenu le titre de 
docteur en théologie. Les candidats au doctorat ne pourront 
en subir les examens qu’un an après avoir obtenu la licence.

V. En ce qui concerne l’examen de la doctrine pour les gra
des en Sainte Ecriture, il faudra voilier expressément à ce que 
le candidat développe par écrit une thèse choisie par lui et 
approuvée par la Commission biblique, et qu’ensuite, dans une 
assemblée régulièrement tenue à Rome, il la soutienne contre 
les contradictions des examinateurs.

Voilà ce que Nous voulons, ordonnons et établissons nonob
stant toutes choses contraires.

Il Nous reste à exprimer le souhait que Nos vénérables frères 
les évêques et autres chefs du pasteurs, cherchent, chscun en 
vue du bien de son diocèse, à retirer de ces statuts établis par 
Nous les fruits abondants que Nous Nous en promettons. C'est 
pourquoi, lorsqu’ils verront dans leur clergé des sujets pourvus 
de dispositions particulières pour les études bibliques, qu'ils 
veuillent bien les exhorter et les aider à obtenir leurs grades 
en cette science ; qu’ils choisissent de préférence des ecclésias
tiques pourvus de ces grades pour leur confier dans leurs sémi
naires l’enseignement des Ecritures.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l’anneau du Pê
cheur, en la fête de saint Pierre Damien, le 2H février 11104, la 
première année de Notre Pontificat.

A. card. Macchi.

S. E MGR SBARETTI
ET

L’Association catholique de la jeunesse

Nous recevons (disait la Crow; (Montréal)du 27 mars) du 
président de cette belle association de jeunes le billet qui suit
Monsieur le directeur,

Je vous prie de publier la lettre ci-jointe du représetant 
officiel du Souverain Pontife au Canada, Son Ëxcellence Mon
seigneur Sbaretti. Arrivant après plusieurs autres non moins 
bienveillantes de NN. SS. les archevêques et évêques cana
diens, elle a mis le comble à notre joie et reconnaissance. Je 
voudrais, me faisant l’interprète de tous les camarades, avouer


